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INTRODUCTION

La Commission internationale de juristes a ete priee par l’As- 
sociation des avocats de Panama d’enqueter sur un certain nombre 
d ’atteintes aux articles 3, 5 et 20 de la Declaration universelle des 
droits de l’homme, dont les Etats-Unis d ’Amerique se seraient 
rendus coupables dans la Republique de Panama les 9, 10, 11 et
12 janvier 1964.

Elle a nomme a cette fin une commission d ’enquete composee 
de trois juristes, MM. R. D. Belinfante, professeur a l’Univer- 
site d ’Amsterdam, Gustaf Petren, juge a la cour d ’appel de 
Stockholm, et Navroz Vakil, Senior Attorney a Bombay.

Elle a l’honneur de rendre publics les conclusions unanimes et 
le rapport de ladite commission d ’enquete et d ’exposer les 
methodes de travail que celle-ci a suivies.

L’interet de ce rapport ne tient pas seulement a l’importance 
intrinseque des questions soulevees. C’est aussi l’un des premiers 
documents ou les dispositions des articles 3, 5, 13 (1) et 20 de la 
Declaration universelle des droits de Phomme aient ete invoquees 
et soient l’objet d’une interpretation faisant autorite. Pour ce qui 
est de Particle 13 (1) en particulier, les auteurs du rapport Pont 
pris en consideration bien qu’il n ’ait pas ete invoque par l’Asso- 
ciation des avocats de Panama.

On remarquera a cet egard que la commission d’enquete a 
tire argument des dispositions de Particle 3 pour donner une 
interpretation a cet article, et aussi a Particle 5. En formulant ses 
conclusions, la commission d ’enquete a tenu compte des disposi
tions pertinentes de la Convention europeenne des droits de 
Phomme et du Projet pan-americain de Convention des droits 
de Phomme. L’interpretation qu’elle a donnee des articles 3, 
5 et 20 (1) de la Declaration universelle, ainsi que l’examen 
auquel elle s’est livree de ces trois textes fondamentaux, seront d ’un 
tres grand interet pour les juristes du monde entier, et devraient 
apporter une contribution de premiere importance a la formation 
d’une jurisprudence pratique en la matiere.
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La Commission internationale de juristes a contracte une dette 
de reconnaissance envers les gouvernements de la Republique 
de Panama et des Etats-Unis d ’Amerique, et aussi envers toutes les 
personnes qui ont aide la Commission d’Enquete dans sa lourde 
tache. Elle y trouve la belle demonstration d ’une methode de 
travail raisonnee et techniquement irreprochable, mise au service 
d ’un difficile probleme de droit international.

Elle desire exprimer sa gratitude aux membres de la commission 
d’enquete, qui ont entrepris avec tant d’empressement une mission 
delicate et qui ont voue tous leur soins a la redaction de leur 
rapport. Elle espere avec eux que leur mission aura contribue 
a developper la comprehension, la collaboration et l’amitie entre 
les deux pays et les deux peuples en cause. Elle sait aussi que cette 
mission ne leur aura valu d’autre recompense que d’avoir contribue 
a rapprocher ces pays d’un but sincerement recherche.

Le present rapport est un jugement impartial et objectif porte 
sur les diverses questions soulevees.

SeAn M c B r id e  
secretaire general
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RAPPORT SUR LES EVENEMENTS 
SURVENUS A PANAMA

du 9 au 12 janvier 1964

PREMIERE PARTIE 

Constitution et travaux de la commission d’enquete

1. Le 21 janvier 1964, M. Jorge E. Ulueca, president de l’Asso- 
ciation nationale des Avocats de Panama, dans une lettre adressee 
a M. Fernando Fournier, membre de la Commission internationale 
de juristes, accusait les forces de l’armee et la police des Etats- 
Unis stationnes dans la zone du Canal de Panama d ’avoir commis 
des actes contraires au respect des droits de Fhomme, et cela les 9,
10 et 11 janvier 1964, dans les villes de Panama et de Colon. II 
demandait a la Commission de faire une enquete sur cette affaire.

2. L’auteur de la lettre accusait les forces americaines d ’avoir 
viole les articles 3, 5 et 20 de la Declaration universelle des droits 
de l’homme des Nations Unies. Les accusations portees au titre 
des articles pertinents de cette Declaration etaient les suivantes:

Article 3: Tout individu a droit a la vie, a la liberte et a la surete
de la personne.

Les troupes et la police des Etats-Unis stationnees dans la Zone du Canal 
de Panama auraient ouvert le feu sur des civils panameens sans defense 
a Panama et a Colon, tuant 15 personnes. Elies auraient fait usage d’armes 
Smith & Wesson Special de calibre 38, et de projectiles de 7 mm et de 
7,62 mm.

Article 5: Nul ne sera soumis a la torture, ni a des peines ou des 
traitements cruels, inhumains ou degradants

Les forces de l ’armee et de la police des Etats-Unis stationnees dans la 
Zone du Canal de Panama auraient attaque avec des armes a feu la popu
lation civile panameenne. Elies auraient fait usage d’armes Smith & Wesson 
Special de calibre 38, de projectiles de 7 mm, de 7,62 mm, de 410 et de 
bai'onnettes.
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Article 20 (1): Toute personne a droit a la liberte de reunion et 
d'association pacifiques.

Les 9, 10 et 11 janvier 1964, la population panameenne a use pacifique- 
ment de ce droit sur son propre territoire et les forces de l ’armee et de la 
police des Etats-Unis ont fait usage d’armes legeres et de bombes lacry- 
mogenes a l ’effet de s’opposer au libre exercice de ce droit.

3. La Commission internationale de juristes a constitue une com
mission d ’enquete composee des trois observateurs suivants: le 
professeur A. D. Beiinfante (Pays-Bas), M. Gustaf Petren (Suede) 
et M. Navroz Vakil (Inde). Cette commission s’est reunie a Geneve 
le 28 fevrier 1964, et s’est mise en route pour Panama le ler mars 
1964. Les gouvemements de la Republique de Panama et des 
Etats-Unis lui ont prete tout leur concours.

4. Les parties en cause se sont fait representer devant la Com
mission d ’enquete par les mandataires suivants:

Republique de Panama:
M. Eloy B e n e d e tt i
conseiller juridique du Ministere des Affaires exterieures 
Etats-Unis d’Amerique:
M. Joseph A. C a lif a n o
conseil juridique du Ministere des Forces armees 
(chef de la delegation)
M. Sterling J. C o t t r e l l
sous-secretaire d’Etat adjoint au Departement d ’Etat 
pour les Affaires inter-americaines 
M . Dwight M cK a b n ey
conseil juridique adjoint de la Compagnie du Canal de Panama 
M. Robert K. D o la n
Attorney de la Division civile du Ministere de la Justice 
Association nationale des Avocats de Panama 
M. Jorge E. I l l u e c a  
(chef de la delegation)
M . Eduardo V a ld e z  
M . Diogenes A . A ro sem en a  
M . Rodrigo A ro sem en a  
M . Carlos B o l iv a r  P e d r e sc h i  
M . Guillermo M A rq u ez  B r ic e n o  
M . Ricardo A . R o d r ig u e z
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5. MM. Roberto Chiari, president de la Republique de Panama, 
et Galileo Solis, ministre des Affaires etrangeres, le major-general 
Robert J. Fleming Jr., gouverneur de la Zone du Canal, et le 
general Andrew P. O’Meara, commandant en chef des Forces 
americaines de la zone sud, ont bien voulu donner audience a la 
Commission d’enquete.

6. Immediatement apres son arrivee, la Commission d’enquete a 
tenu plusieurs reunions separees avec les representants: des deux 
parties en vue d’arreter d’un commun accord la procedure a suivre. 
Bien que les relations diplomatiques entre la Republique de Panama 
et les Etats-Unis d’Amerique fussent alors rompues, la Commission 
a insiste sur le fait que, pour qu’elle puisse s’acquitter de sa mis
sion, il etait indispensable que les deux parties assistent a tous les 
debats.

La Commission d’enquete a adopte le reglement interieur ci- 
apres:

1. Les langues officielles des debats seront l’espagnol et 
l’anglais.

2. L’Association nationale des Avocats de Panama sera invitee 
a presenter un expose sur chacun des chefs de la plainte.

3. Aussit6t que la Commission aura regu l’expose de l’Asso- 
ciation nationale des Avocats de Panama, elle le soumettra 
aux representants des Etats-Unis pour qu’ils presentent 
leurs observations.

4. La Commission examinera ces deux exposes afin d’elucider 
les points contestes. Elle le fera au cours d’une reunion a 
laquelle les deux parties seront presentes.
A cette reunion, les elements de preuve proposes au sujet 
de tous les points contestes seront apportes. En conse
quence, les parties devront etre disposees a faire connaitre 
les elements de preuve dont elles disposent sur ces points.

5. La Commission entendra alors tous les temoignages qu’elle 
jugera necessaires et pertinents. Tous ces temoignages 
seront entendus en presence des deux parties.

6. Chaque partie devra se faire representer aux reunions par 
un seul mandataire. Celui-ci pourra etre assiste d ’autres 
personnes designees sur une liste de six noms au plus qui 
aura ete remise a la Commission. La liste de chaque partie 
sera communiquee a l’autre.
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7. Les parties convinrent que la Commission avait pour mandat 
d’enqueter sur les questions suivantes:

1. Deces de quinze personnes survenus lors des evenements 
des 9, 10 et 11 janvier 1964 a Panama et a Colon. Accusa
tion de violation de l’article 3 de la Declaration universelle 
des droits de l’homme.

2. Tirs d ’armes a feu depuis la Zone du Canal en direction 
du territoire de Panama les 9, 10 et 11 janvier 1964. Accu
sation de violation de Particle 5 de la Declaration univer
selle des droits de l’homme.

3. Dissolution d ’une reunion d ’etudiants panameens de la 
Zone du Canal dans l’apres-midi du 9 janvier 1964. Accu
sation de violation de 1’article 20 de la Declaration univer
selle des droits de l’homme.

4. Accusation de blocus abusif du pont de Panama et du 
corridor de Colon lors des evenements des 9, 10 et 11 jan
vier 1964.

8. La troisieme question ci-dessus fut par la suite elargie jusqu’a 
comprendre les memes faits que ceux qui visait l’accusation corres- 
pondante portee dans la lettre du 21 janvier mentionnee ci-dessus. 
Outre ces quatre questions, les parties convinrent de fournir des 
exposes ecrits portant sur des accusations d ’inegalite de traitement 
imposee dans la Zone du Canal.

9. Les audiences furent presidees a tour de role par chacun des 
membres de la Commission d ’enquete.

M. Rodrigo Oreamuno (Costa-Rica) fit fonction de secretaire 
et d ’interprete de la Commission, et Mme Angela Fahlbert de 
secretaire administrative.

L ’audition des temoignages a occupe une centaine d ’heures, 
au cours desquelles 26 temoins ont ete entendus par la Commis
sion. Les parties ont eu la possibility de questionner les temoins. 
Un grand nombre de documents ont ete produits. Tous les docu
ments presentes par une partie ont ete communiques a l ’autre. 
La Commission d ’enquete a entendu les theses des representants 
des deux parties. Les debats ont ete enregistres sur bandes magne- 
tiques.

La Commission d ’enquete, accompagnee des representants des 
parties, s’est transportee a Colon le 12 mars, de 9 h. a 12 h., et



a plusieurs points de la ville de Panama et de la Zone du Canal 
le 13 mars, de 9 h. a 11 h.

Les membres de la Commission ont quitte la Republique de 
Panama le 14 mars 1964.
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DEUXIEME PARTIE

Introduction historique

10. L’histoire des relations entre la Republique de Panama et les 
Etats-Unis est, dans une grande mesure, celle du Canal. Elle a 
debut6 des que prit forme le projet de construction d ’un canal. 
On sait que la tentative frangaise s’etait terminee par un abandon. 
Les Etats-Unis prirent la releve la ou la compagnie frangaise s’etait 
arretee. Ils conclurent en 1903 avec la Colombie un traite par 
lequel celle-ci accordait aux Etats-Unis le droit de percer un canal 
et d’acquerir une bande de terre de chaque cote dudit canal dans 
la province colombienne du Panama. Ce traite, denomme « Traite 
Hay-Herran de 1903 », ne fut pas ratifie par la Colombie, et le
3 novembre 1903 la province de Panama proclama son indepen- 
dance. La jeune Republique de Panama, reconnue par les Etats- 
Unis d ’Amerique le 13 novembre 1903, conclut avec ces derniers 
un accord concernant la construction d ’un canal, accord d it« Con
vention Hay-Bunau-Varilla du 18 novembre 1903 ». Ce traite est 
encore en vigueur et constitue le fondement des relations entre le 
Panama et les Etats-Unis.

11. L’article 2 du traite s’ouvre par la declaration suivante: « La 
Republique de Panama accorde a perpetuite aux Etats-Unis le droit 
d ’usage, d ’occupation et de controle d’une bande de terre immergee 
et emergee pour la construction, l’entretien, l ’exploitation, l’assai- 
nissement et la protection dudit canal. Cette bande de terre aura 
une largeur de dix milles, soit 5 milles de chaque cote de la ligne 
mediane du cours du canal a construire... »

12. L’article 3 dispose ensuite que: « La Republique de Panama 
accorde aux Etats-Unis, sur la zone mentionnee et decrite a Parti
cle 2 du present accord et dans les limites des terres et eaux annexes 
mentionnees et decrites dans ledit article, les droits, le pouvoir et 
l’autorite que les Etats-Unis detiendraient et exerceraient s’ils 
avaient la souverainete sur le territoire interesse, l’exercice par la 
Republique de Panama de ces droits, pouvoir et autorite en etant 
totalement exclus.»
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13. En vertu de cette Convention fut cree un territoire soumis 
a un statut particulier, situe de part et d’autre du Canal et couvrant 
une superficie d’environ 650 milles carres, qui divisa en deux par
ties le territoire de la Republique de Panama. Le Canal, ouvert 
au trafic en 1914, a ete de la plus haute importance pour le deve- 
loppement de l’economie de la Republique de Panama. De fait il 
en est l’element le plus important, car outre les recettes directes 
qu’il procure au budget, il est la source de revenus considerables. 
En revanche, ^interpretation des dispositions precitees de la Con
vention sur l’exercice de la souverainete a donne lieu a des contro- 
verses presque des le debut. II ne s’agira pas, dans le present rap
port, de proposer des solutions aux problemes que posent l’inter- 
pretation de la Convention de 1903 et les droits qui decoulent de 
cette interpretation. Neanmoins, il est necessaire d ’exposer claire- 
ment les deux interpretations donnees par les parties.

14. Selon la Republique de Panama et 1’Association nationale 
des Avocats de Panama, l’interpretation de ces clauses doit etre 
limitee et regie par les fins generates de la Convention, a savoir la 
construction, l’entretien, l’exploitation, l’assainissement et la pro
tection du Canal. Conformement a cette Convention, la souve
rainete accordee en vertu des deux articles precites se limiterait 
strictement a ces fins. Cette interpretation a ete avancee des 1904, 
quand le gouvernement de Panama a revendique l’autorite sur tous 
les ports, y compris ceux de la Zone du Canal, et a voulu contester 
aux Etats-Unis le droit de creer des bureaux de douane et un ser
vice postal, motif pris que ces services ne sont pas lies a la construc
tion ni a l’entretien du Canal. En revanche, les Etats-Unis preten- 
dent qu’aux termes de la Convention la Zone du Canal est placee 
sous leur autorite et leur juridiction exclusives, la Republique de 
Panama ne pouvant y exercer aucun droit, specialement d’usage, 
d ’occupation, de protection, ni aucun pouvoir ou autorite.

15. Dans la Zone du Canal, le pouvoir executif est exerce par un 
gouvernement nomme par le president des Etats-Unis. Le gouver
nement de la Zone du Canal depend du Ministre des Forces armees 
des Etats-Unis. Le gouverneur est en meme temps directeur de la 
Compagnie du Canal de Panama, dont le capital appartient au 
gouvernement americain et qui exploite le Canal. Le pouvoir legis- 
latif y est exerce par le Congres des Etats-Unis, et le pouvoir judi- 
ciaire par un tribunal de district qui releve de la justice federale 
americaine. Un important noyau de population americaine est 
implante en permanence dans la Zone du Canal. II comprend les 
fonctionnaires et employes de l'Administration de la Zone et de la
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Compagnie du Canal, qui representent avec leurs families environ 
16.000 personnes. En outre des citoyens non americains, surtout 
panameens, resident dans la Zone ou ils sont egalement employes. 
La population civile toute entiere, forte d ’environ 27.300 personnes, 
constitue une communaute distincte qui echappe totalement a la 
juridiction ou a 1’administration de la Republique de Panama. 
De plus, les Formes armees americaines stationnees dans la Zone 
du Canal comptent, avec les families, pres de 20.000 personnes, ce 
qui porte la population totale de la Zone a 47.000 personnes en
viron.

16. L’interpretation de la Convention de 1903 a done une grande 
importance pratique. La Convention a ete modifiee en 1936, 1942, 
1947 et 1955, mais le probleme principal n ’a pas ete resolu, et il 
est a l’origine des difficultes actuelles. Les Panameens desirent que 
soit reconnue la souverainete nominale de leur gouvernement sur 
la Zone du Canal, et e’est pourquoi le deploiement du drapeau 
panameen aux cotes de celui des Etats-Unis dans la Zone du Canal 
a revetu une tres grande importance en tant que symbole de 
cette souverainete nominale.

17. La question du drapeau a ete l’une des principales causes des 
troubles violents qui ont eu lieu a Panama en novembre 1959. Le 
7 septembre 1960, le president Eisenhower prit « de son plein gre, 
la decision unilaterale » d ’arborer le drapeau panameen en meme 
temps que celui des Etats-Unis sur Shaler Triangle, place de 
Panama-City qui fait partie de la Zone. Cette mesure ne donna 
cependant pas satisfaction aux Panameens, qui pretendaient fonder 
leurs pretentions sur 1’interpretation de la Convention.

18. Le 13 juin 1962, le president Kennedy et le president Chiari 
publierent dans un communique une decision commune aux termes 
de laquelle « leurs representants veilleraient a ce que le drapeau 
panameen soit hisse dans la Zone du Canal». Les deux drapeaux 
flottaient depuis le 12 octobre 1962 au pont des Ameriques (That
cher Ferry Bridge), et depuis la fin du meme mois sur les batiments 
de l’administration a Balboa Heights, dans Panama-City, et a 
Cristobal. Entre temps, la commission mixte, qui avait ete creee 
a la suite du communique du president Kennedy et du president 
Chiari du 13 juin 1962, parvint le 10 janvier 1963 a un accord aux 
termes duquel les deux drapeaux devaient etre deployes dans la 
Zone du Canal partout ou celui des Etats-Unis avait ete hisse par 
les autorites civiles. Toutefois cet accord ne fut pas execute imme- 
diatement. Selon les Etats-Unis, le retard apporte a sa mise en
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oeuvre serait venu du gouvernement americain, qui attendait que 
l’autorite judiciaire ait statue sur la constitutionnalite de l ’accord 
sur « les deux drapeaux ». Le delai de recours contre la decision 
qui fut rendue le 8 juillet 1963 expira le 27 septembre 1963, sans 
qu’aucun recours ait ete introduit.

19. C’est a ce moment seulement que le gouverneur de la Zone 
du Canal prit des mesures pour l’application de l’accord. Mais il 
ne l ’appliqua pas en ce sens que le drapeau panameen flotte aux 
cotes de celui des Etats-Unis partout ou ce dernier etait arbore a 
la date du 10 janvier 1963. Le gouverneur choisit dix-sept endroits 
ou les deux drapeaux devaient etre deployes. Ailleurs, la ou il etait 
en general arbore jusqu’alors, le drapeau des Etats-Unis fut amene 
sur ordre du gouverneur le 30 decembre 1963. En ce qui concerne 
les etablissements scolaires, le gouverneur ordonna que, bien que 
le drapeau des Etats-Unis ne dut pas etre hisse devant les batiments, 
il etait « conforme a la loi et aux coutumes, qui exigent que le 
drapeau soit deploye dans les ecoles ou a proximite », que le dra
peau des Etats-Unis continuat d’etre deploye dans les salles de 
cours ou ailleurs a l ’interieur des ecoles.

20. Cette fagon d’appliquer l’accord conclu entre les deux presi
dents ne donna satisfaction ni a la population panameenne, ni aux 
Americains de la Zone du Canal. Les Panameens furent irrites de 
voir que leur drapeau n ’etait pas hisse aux c6tes de celui des Etats- 
Unis partout ou celui-ci avait ete arbore auparavant par les auto
rites civiles. D ’autre part, les Americains de la Zone n ’acceptaient 
pas facilement que leur drapeau fut retire de la facade des etablisse
ments scolaires ou, suivant la coutume americaine, il avait flotte 
jusqu’alors.

21. Lorsque, apres les vacances de Noel, les ecoles de la Zone 
rouvrirent le 2 janvier 1964, le drapeau des Etats-Unis qui flottait 
d’ordinaire devant le college de Balboa, point de la Zone proche 
de Panama-City, n ’y etait plus. Quelque quatre ou cinq cents 
etudiants du college adresserent une protestation au president 
Johnson. Le 7 janvier 1964, avant le debut des cours, un certain 
nombre d’etudiants parvinrent a hisser le drapeau bien que les 
drisses du mat fussent verrouillees. Les pouvoirs publics de la Zone 
du Canal et les autorites scolaires firent immediatement retirer le 
drapeau. Mais avant midi, les etudiants le hisserent de nouveau, 
et un groupe d ’etudiants se porta autour du mat afin d’empecher 
les autorites d ’intervenir. Le soir, environ 25 etudiants resterent 
de garde pour la nuit; des sympathisants leur apporterent de la
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nourriture et des couvertures. Dans la soiree, les etudiants amene- 
rent les couleurs et les envoyerent de nouveau le matin suivant. Les 
autorites scolaires et civiles n ’intervinrent pas. Le 8 janvier, le 
gouverneur fit une declaration dans laquelle il demandait a tous 
les citoyens americains, quelle que fut leur opinion personnelle, 
de faire en sorte que les engagements pris par le pays fussent tenus. 
Le lendemain, 9 janvier 1964, le gouverneur fit radiodiffuser une 
nouvelle declaration au sujet du drapeau, puis il quitta la Zone 
pour les Etats-Unis dans l’apres-midi.
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TROISIEME PARTIE

L’intident du drapeau (9 janvier 1964)

22. Aussitot que la nouvelle de l’incident du drapeau au college 
de Balboa se repandit a Panama-City, des etudiants de l ’lnstitut 
national panameen projeterent de reagir. Le 8 janvier 1964 un de 
leurs chefs de file, M. Guillermo Guevara Pas, accompagne de 
deux autres etudiants panameens, se rendit au college, vit le prin
cipal et lui posa des questions au sujet du drapeau. Le principal le 
renvoya au fonctionnaire des services d ’information du Canal de 
Panama, M. Baldwin, avec qui il eut alors un entretien. M. Guevara 
Pas ne dit pas au principal ni a M. Baldwin que lui-meme et ses 
condisciples envisageaient une manifestation devant le college de 
Balboa pour le lendemain.

23. Le lendemain 9 janvier, apres les cours, vers 16 h. 45, un 
groupe d’environ 200 etudiants quitta l’lnstitut national panameen 
et se dirigea vers la Zone du Canal par la rue Gorgas. Ils portaient 
un drapeau panameen, le fanion de leur organisation et des pan
cartes. II semble que cette marche ait ete soigneusement preparee, 
et qu’elle n ’ait pas ete entierement spontanee de la part des etu
diants. Le drapeau qu’ils portaient etait celui de l ’lnstitut national 
panameen, que le directeur leur avait confie en vue d ’une manifesta
tion devant le college de Balboa, sans prendre soin de s’assurer 
que les etudiants eussent regu des autorites du college ou de la 
Zone du Canal l ’autorisation d’entreprendre cette manifestation. 
Les etudiants etaient accompagnes de photographes et d’operateurs 
de cinema, et avant leur retour sur le territoire de la Republique 
de Panama la nouvelle de leur manifestation s’etait repandue dans 
la population, et une foule les attendait pres de la frontiere de la 
Zone. Le fait qu’une delegation de ces etudiants ait ete regue par 
le president de la Republique de Panama immediatement apres 
leur retour donne a penser que les autorites panameennes avaient 
peut-etre ete averties au prealable de cette manifestation. En tout 
etat de cause, le ministre des Affaires exterieures avait ete informe 
par les etudiants de leur projet avant leur depart.
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24. II est hors de doute que la marche de ces etudiants revetus 
de leurs uniformes sur la Zone du Canal a commence pacifique- 
ment et dans l’ordre. Neanmoins, ils portaient des pancartes con- 
seillant au gouverneur Fleming de rentrer dans son pays et reven- 
diquant la souverainete exclusive de Panama sur la Zone.

25. Apres avoir depasse l’immeuble de 1’administration de la 
Zone, les etudiants furent stoppes par le chef de la police ameri- 
caine du quartier de Balboa, le capitaine Gaddis Wall, qui leur 
demanda quelles etaient leurs intentions. M. Guillermo Guevara 
Pas lui indiqua qu’ils voulaient hisser le drapeau panameen en 
haut du mat du college de Balboa et chanter a cet endroit leur 
hymne national. Le capitaine Wall, s’adressant aux etudiants par 
le truchement d ’un interprete, refusa de laisser le defile approcher 
du mat dresse devant le college, mais proposa que cinq etudiants 
deploient entre leurs mains le drapeau panameen au pied de ce 
mat et chantent l’hymne national; ils ne seraient pas autorises a y 
hisser leur drapeau. Le reste des etudiants fut invite a se tenir de 
l’autre cote de la rue Gorgona, separe par la police des etudiants 
et des adultes americains, ainsi que de la delegation qui portait 
le drapeau.

26. Le capitaine Wall avait donne aux etudiants l’assurance que 
leur delegation serait parfaitement protegee et qu’ils n ’avaient pas 
a se soucier de sa securite. Les etudiants panameens se consul- 
terent alors pour savoir s’ils allaient accepter la proposition du 
capitaine Wall. Apres environ 45 minutes de deliberations, M. Gue
vara Pas fit savoir au capitaine Wall qu’ils acceptaient. Cinq 
etudiants, quatre tenant le drapeau et un le fanion, traver- 
serent done la rue Gorgona et suivirent le Capitaine Wall en direc
tion du college. Un sixieme etudiant, porteur d ’une pancarte 
indiquant que seul le Panama avait la souverainete sur la Zone du 
Canal, se joignit au groupe qu’accompagnaient quelques agents 
de police.

27. Compte tenu de ce qu’il avait fallu recourir a des interpretes, 
de l’etat d’agitation des interesses et de la longueur des discussions, 
il n’est pas exclu que les etudiants aient mal compris la proposition 
du capitaine Wall, et cru avoir l’autorisation de hisser le drapeau 
panameen aux cotes du drapeau americain, et pas simplement de 
le deployer entre leurs mains au pied du mat.

28. Lorsque les six etudiants, accompagnes du capitaine Wall, 
arriverent a la petite haie qui entoure le mat, certains se mirent a
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discuter et a insister pour que les couleurs panameennes soient 
envoyees aux cotes du drapeau americain qui flottait deja. Le mat 
etait dote de deux jeux de drisses qui auraient permis de hisser les 
deux drapeaux, mais le capitaine Wall declara qu’il avait des ordres 
pour refuser que le pavilion panameen fut hisse. Apres quelques 
minutes de vive discussion, le groupe des six etudiants, entoure 
par un cordon de police, franchit la haie et s’approcha du mat.

29. Entre-temps, quelque 400 a 500 etudiants et adultes ameri- 
cains s’etaient rassembles devant le college. Des etudiants ameri- 
cains faisaient cercle autour du mat a l’interieur de la haie. Les 
Americains, a dit le capitaine Wall, « ne se sont pas conduits tout 
a fait comme je l’aurais espere ». II semble que les etudiants du 
college de Balboa de meme que les adultes aient eleve des pro
testations assez energiques contre la manifestation des Panameens. 
Lorsque ces derniers s’approcherent du mat, la foule d’etudiants 
du college et d’adultes entonna l’hymne national des Etats-Unis, 
ce qui aggrava apparemment la situation. A ce moment, la delega
tion panameenne etait completement encerclee par les Americains.

30. Le capitaine Wall, ne s’efforga pas reellement de calmer les 
etudiants et adultes americains. Rien n ’indique que lui-meme, ou 
tout autre representant de l ’autorite present sur les lieux ou se 
trouvant a proximite, ait tente de persuader les Americains de se 
tenir tranquilles lorsque le drapeau fut deploye. Personne ne leur 
expliqua non plus que la manifestation etait dirigee contre le fait 
que seul le drapeau americain flottait devant le college de Balboa, 
contrairement aux accords passes entre les deux gouvernements et 
aux ordres des autorites de la Zone du Canal.

31. C’est a ce moment, semble-t-il, que le capitaine Wall prit la 
decision subite de mettre fin a la manifestation des etudiants pana
meens. II leur demanda de se retirer, mais ils insisterent pour 
deployer leur drapeau et pour chanter leur hymne national, accu- 
serent le capitaine Wall de ne pas tenir parole et refuserent de 
s’en aller. Le groupe principal des etudiants panameens se tenait 
encore de l’autre cote de la rue Gorgona, separe de la delegation 
des six par un cordon de police. Le capitaine Wall ordonna aux 
agents de police qui avaient accompagne la delegation de ramener 
les six membres jusqu’au groupe principal en brandissant leurs 
matraques devant eux. Les agents s’avancerent alors et sommerent 
la delegation de gagner l’autre cote de la rue Gorgona. Les etu
diants americains qui se tenaient egalement a l’interieur de la haie 
entourant le mat, se joignirent aux agents, et une melee s’ensuivit,
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avec les etudiants panameens au centre. Ceux-ci, qui portaient 
leur drapeau, furent soumis a une tres forte bousculade; deux 
d ’entre eux trebucherent par-dessus la haie, et d’autres tomberent 
20 metres plus loin. A un certain moment, dans la melee generale, 
le drapeau panameen fut dechire. II n ’a pas ete prouve qu’il ait 
ete dechire a dessein par des adultes ou des etudiants americains, 
ni qu’il n ’etait pas deja legerement abime avant que les six etudiants 
ne se rendissent au pied du mat en compagnie du capitaine Wall; 
il est tres probable que ce drapeau de soie ne pouvait resister a la 
bousculade qui se produisit.

32. La delegation des etudiants panameens fut refoulee de force 
par les agents de police equipes des matraques specialement utili- 
sees dans les manifestations, jusqu’a ce qu’elle eut rejoint la masse 
des etudiants derriere le cordon de police de l ’autre cote de la rue 
Gorgona. II est douteux que les agents de police ne se soient servis 
de leurs matraques qu’en les tenant a deux mains devant eux pour 
refouler la delegation, certains semblent en avoir fait un usage 
agressif contre les etudiants panameens qui battaient en retraite. 
Aussitot que les autres etudiants, qui avaient attendu jusque la 
sur le trottoir oppose, virent les agents de police repousser leurs 
camarades par la force, ils se mirent a pousser des cris et a mani- 
fester leur mecontentement. Quelques pierres furent lancees sur le 
cordon de police; Pune d ’elles atteignit et perga le casque d ’un 
agent qui fut legerement blesse.

33. Les deux cents etudiants panameens qui manifestaient com- 
mencerent alors a se retirer assez rapidement. Les voitures de la 
police les suivirent. II semble que l’annulation de la manifestation, 
la retraite des manifestants portant un drapeau en lambeaux, le 
comportement hostile des Americains en face du college de Balboa 
et pendant qu’ils se retiraient, ainsi que l’absence de toute tentative 
efficace de la part de la police pour calmer les Americains, aient 
cause une certaine panique et un certain ressentiment parmi les 
etudiants panameens. Le cortege se scinda en deux groupes, le 
plus petit s’engageant sur l’avenue Roosevelt et se dirigeant vers 
le quartier de Curundu, le deuxieme reprenant la rue Gorgas par 
ou les etudiants etaient arrives et se dirigeant vers l’avenue du
4 juillet. Pendant leur marche de retour vers Panama City, les 
etudiants causerent des degats considerables. Ils firent rouler les 
poubelles sur la chaussee, selon eux pour ralentir les voitures de 
police qui les suivaient. Ils briserent des vitres ainsi que les installa
tions d ’eclairage public. Juste avant de quitter la zone, ils detrui- 
sirent les signaux de circulation de l’avenue Kennedy. Quand ils
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arriverent a la hauteur de la cathedrale Saint Luc, on aurait entendu 
deux detonations. II pourrait s’agir de coups de pistolet, mais 
aucun renseignement precis sur ce point n ’a pu etre recueilli.

34. Le principal groupe d ’etudiants quitta la zone vers 18 h. 45 
ou 19 heures pour se diriger vers l’lnstitut national, du cote pana- 
meen de l’avenue du 4-Juillet.
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QUATRIEME PARTIE

Les incidents de Panama City

35. Comme nous l’avons indique, avant meme que les etudiants 
panameens eussent atteint la ligne de frontiere, le bruit des inci
dents et la nouvelle de la mise en pieces du drapeau panameen 
s’etaient, comme l ’ont dit certains temoins, « repandus comme une 
trainee de poudre dans toute la ville », et une foule de plusieurs 
centaines de personnes s’etait deja rassemblee dans la rue G, qui 
donne sur 1’avenue du 4-Juillet, vers 18 h. 30.

36. Lorsque les etudiants panameens franchirent la limite entre 
la zone du canal et la Republique de Panama, entre 18 h. 45 et 
19 h., toute une serie d ’actes de violence avait deja ete commise. 
Un certain nombre de voitures avaient ete renversees et incendiees 
sur Pavenue du 4-Juillet a proximite de l’lnstitut national.

37. La foule s’accrut rapidement, et en moins d’une demi-heure, 
plusieurs milliers de personnes s’etaient massees le long de la fron
tiere, du point d ’entree de la rue Balboa jusque la gare d’Ancon. 
La nervosite allait croissant sur plusieurs points le long de la fron
tiere, des manifestants essayerent a plusieurs reprises de penetrer 
dans la Zone du Canal en vue non seulement d’y planter des dra- 
peaux panameens, mais encore d ’allumer des incendies et de com- 
mettre d’autres atteintes a la securite publique.

38. Entre-temps, les autorites de la Zone du Canal avaient tente 
a plusieurs reprises d’appeler a l’aide la garde nationale de Panama, 
pour lui demander d’endiguer la violence de la foule. Entre 18 h. 30 
et 20 h. 30, les autorites americaines appelerent la garde nationale 
a sept ou huit reprises sans aucun resultat. Au contraire, la garde 
fut deliberement tenue a l ’ecart des points critiques a Panama-City 
jusqu’au matin du 13 janvier.

39. Au debut, la force de police americaine du district de Balboa, 
qui compte au maximum 80 hommes, s’efforga de contenir la foule 
dechainee le long de la frontiere sur pres de 2 km en utilisant la 
plus grande partie de ses reserves en gaz lacrymogenes. Puis, lors-
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qu’elle dut faire face a une foule hostile de plus en plus nombreuse, 
elle dut la menacer de ses armes. Etant donne l’importance de la 
foule et les effectifs de police limites dont les autorites de la zone 
du canal disposaient, vers 20 heures M. Parker, adjoint au gouver- 
nement et qui a ce moment faisait fonction de gouverneur de la 
zone, fit appel au commandant en chef des forces americaines, le 
general O’Meara. II lui fit savoir qu’il etait incapable de main- 
tenir l’ordre plus longtemps avec la seule aide de la police, et solli- 
cita l ’assistance des Forces armees. Immediatement le general 
O’Meara lui accorda cette assistance.

40. Pour tenter d ’apaiser la foule aux points ou elle s’etait ras- 
semblee, le general O’Meara envoya un petit avion qui diffusa par 
haut-parleur des appels en espagnol et en anglais, enjoignant aux 
residants des deux cotes de la frontiere de rentrer chez eux. II appa- 
rait que l’avion survola non seulement le territoire de la Zone du 
Canal, mais aussi une partie du territoire adjacent de la Republique 
de Panama. Etant donne l ’objectif du vol, on ne peut guere pre- 
tendre qu’il s’agissait d ’une grave violation de l’espace aerien de 
la Republique de Panama. D ’autre part, il n ’a pu etre etabli que 
les autorites panameennes aient fait aucune tentative pour apaiser, 
calmer ou maitriser par tout autre moyen la violence de la foule. 
Au contraire, il semble que les declarations officielles faites a la 
radio et a la television aient eu plutot le caractere d ’incitation a la 
violence. Des bombes incendiaires ou « cocktails Molotov » furent 
utilisees pendant l’emeute. La Commission d’enquete n ’a pas pu 
savoir quand, ou ni par qui elles avaient ete fabriquees. Le fait 
qu’il en a ete fabrique et qu’elles ont ete utilisees semblerait indi- 
quer une certaine mesure de premeditation et d’organisation.

41. La Commission d ’enquete va examiner, dans les paragraphes 
ci-apres, les evenements qui se sont produits sur differents points 
de la ligne de demarcation entre la Republique de Panama et la 
Zone du Canal.

42. Le 9 janvier, entre 19 h. et 19 h. 30, une partie de la foule 
s’etait massee aux environs de la gare d’Ancon et de la blanchisse- 
rie d’Ancon. Au point ou la rue Frangipani coupe l’avenue Roose
velt, la foule commenga a s’en prendre aux voitures qui passaient, 
a les renverser et a les incendier. Elle tenta egalement de mettre 
le feu a la blanchisserie en y poussant une voiture en flammes et 
en utilisant des « cocktails Molotov ». Une autre partie de la foule 
fit irruption dans la gare et se mit a la saccager. Un petit groupe 
d ’agents de police sous les ordres d ’un sergent s’efforgait de
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mettre un terme a ces desordres. Afin d’empecher la foule de pene- 
trer dans les quartiers residentiels qui s’etendent derriere la blan- 
chisserie, la police prit position derriere la blanchisserie et la gare. 
Un petit theatre qui se trouve entre la blanchisserie et le quartier 
residentiel fut evacue. De cette position la police, utilisant des gaz 
lacrymogenes, se mit a repousser la foule. Lorsqu’il apparut que 
la siguation s’aggravait, le sergent ordonna a ses hommes de faire 
usage de leurs pistolets. Le feu fut dirige par-dessus les tetes de 
la foule et aussi vers le sol, devant la foule, mais il semble qu’une 
partie des coups de feu ait ete dirigee vers la foule elle-meme.

43. Vers 19 h. 45, un etudiant de l ’lnstitut national, Ascanio 
Arosamena, age de 20 ans, fut mortellement frappe par une balle 
tiree par la police qui l’avait touche a l ’epaule et avait penetre 
dans le thorax. II semble egalement que d ’autres personnes furent 
blessees a ce moment par le tir de la police. Les coups de feu firent 
reculer la foule. Certains ont pretendu qu’on avait alors vu des 
civils de la Zone du Canal utiliser des armes a feu en meme temps 
que la police, mais la Commission d’enquete n ’a recueilli aucun 
temoignage qui lui permette de confirmer ou d’infirmer cette 
allegation.

44. L ’incendie de la blanchisserie d ’Ancon fut rapidement eteint. 
Quelques minutes avant 21 heures, l’armee americaine releva la 
police dans ce secteur. II semble qu’il n ’y ait plus eu aucun autre 
incident dans ce quartier.

45. Apres 19 heures, non loin de l’lnstitut national et a l ’ouest 
de celui-ci le long de l ’avenue du 4-Juillet, la foule renversa et 
incendia des automobiles, langa de grosses pierres dans la Zone du 
Canal et provoqua d ’autres degats. Elle s’en prit egalement a la 
cloture metallique qui protege la Zone du Canal sur la pente situee 
le long de 1’avenue. Vers 21 heures elle reussit a abattre la cloture. 
En quelques minutes, la foule tourbillonnante deferlait sur le terri- 
toire de la Zone du Canal en un point proche de la residence de 
M. Crowe, juge federal de district. En cet endroit, la pente est 
assez forte. Les quelques policiers qui s’y trouvaient postes con- 
tinrent la foule en lan?ant des grenades lacrymogenes. La foule 
etait armee de pierres et de cocktails Molotov, dont plusieurs 
atteignirent la maison du juge, construction en bois assez ancienne 
qui prit feu en plusieurs points. La foule monta a l ’assaut de la 
pente et atteignit la maison. La police la repoussa en tirant des 
coups de fusil en l ’air. II n ’apparait pas que ces coups de feu aient 
fait de victimes. Avec l’aide de la brigade des pompiers de la Zone
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du Canal, la police reussit a eteindre l’incendie. Une inspection 
de la maison a permis d’etablir qu’elle avait essuye des coups de feu.

46. Vers 21 h. 30, les troupes americaines occuperent le quartier 
et aucun autre incident n ’eclata. Le juge et sa famille abandonne- 
rent la maison le lendemain matin.

47. Vers 20 heures, une foule importante, evaluee a plus d’un 
millier de personnes, s’efforga par un mouvement concerte de pene- 
trer dans la Zone du Canal par la route de Balboa, venant de la 
region d ’El Chorillo sur le territoire de Panama. II semble qu’une 
centaine de personnes ou plus aient reussi a s’avancer de 650 metres 
environ dans la Zone du Canal sur la route de Balboa. De ce point, 
la foule fut repoussee par la police de la Zone du Canal, d ’abord 
a l’aide de gaz lacrymogenes, puis, sans doute quand la police eut 
epuise sa reserve de gaz, par un tir de revolvers. II semble que 
l’utilisation des armes a feu fut alors le seul moyen qui permit au 
petit nombre d’agents de police presents d ’empecher la foule de 
faire irruption dans la Zone du Canal. La Commission d ’enquete 
a l ’impression ici encore que les policiers n ’ont pas seulement tire 
en l’air ou en direction du sol, mais que certains coups de feu ont 
vise la foule elle-meme et cause un certain nombre de victimes.

48. Un jeune gargon, Estanislao Orobio, age de 18 ans, fut mor- 
tellement blesse dans le courant de la nuit du 9 au 10 janvier dans 
ce meme quartier. On pretend qu’il est tombe victime de la fusillade 
declenchee par la police de la Zone du Canal dans ce secteur le 
soir du 9 janvier, alors qu’il brandissait un drapeau panameen 
avec d’autres compagnons. La Commission d’enquete n ’est pas 
entierement convaincue par les elements de preuve avances pour 
etablir les circonstances de la mort de ce jeune homme. Le moment 
ou il a ete blesse — il est decede le 11 janvier — demeure entoure 
d’incertitude, ainsi que le type d’arme a feu qui causa ses blessures. 
Dans ces conditions, la Commission n ’est pas en mesure de con- 
clure s’il a ete victime du tir de la police, ou d’un tir declenche 
ulterieurement par l ’armee, ou s’il a ete blesse d’autre maniere.

49. Le 9 janvier, vers 22 h. 30, l’armee americaine se chargea de 
ce secteur, et aucun incident ne fut plus signale.

50. Le secteur ou la violence et les degats semblent avoir ete les 
plus graves correspond a la partie centrale de la ligne de demar
cation, dans le quartier de la place Shaler, du Palais legislatif et 
du Pan-American Building du cote panameen, et de l’hotel 
Tivoli du cote de la Zone du Canal. Lorsque les etudiants pana-
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meens revinrent de la manifestation du College Balboa, vers 
19 heures, ils furent rejoints par une foule importante. Les etudiants 
et la foule se mirent alors a detruire les feux de croisement, ainsi 
que l ’eclairage public le long de l’avenue du 4-Juillet. Au moment 
ou furent commis les premiers actes de violence, la circulation sur 
l’avenue etait encore assez dense comme chaque jour en fin de 
journee, et la foule se mit a lapider les voitures qui passaient. La 
police de la Zone du Canal eprouva des difficultes a regler et a 
proteger la circulation. Peu apres 19 heures, il semble que le flux 
normal de la circulation ait cesse et que la chaussee ait ete occupee 
par une foule tourbillonnante et dechainee. La police americaine 
renonga a regler la circulation et prit position de l’autre cote de 
l ’avenue du 4-Juillet, sur la declivite qui se trouve a la limite du 
territoire de la Zone du Canal et ou une cloture marque la fron- 
tiere, afin d ’empecher la foule d ’escalader la pente et de franchir 
la cl6ture.

51. Entre 19 h. 30 et 20 heures, une foule importante s’assembla 
dans l’avenue du president Kennedy et se massa pres du Pan- 
American Building; on l’a evaluee a plusieurs milliers de personnes. 
La foule se mit a renverser et a incendier les voitures, a detruire 
l’eclairage pubhc, a enfoncer les portes et les fenetres, a piller et 
saccager des magasins et des immeubles. Des groupes tournerent 
leur fureur contre des magasins de Panama City, le long de l ’avenue 
du 4-Juillet et d ’autres rues adjacentes, ou des vitres furent brisees 
et des portes enfoncees. L’emeute dura tard dans la nuit, et la 
foule mit le feu au Pan-American Building qui fut completement 
detruit. II semble que six personnes, qui etaient peut-etre des pil- 
lards, aient ete prises au piege dans le batiment, ou leurs cadavres 
furent trouves le lendemain matin.

52. L ’hotel Tivoli est une vieille construction en bois, situe 
derriere la cloture metallique qui longe l’avenue du 4-Juillet. Une 
partie de la foule approcha de l’hotel a plusieurs reprises dans 
la soiree du 9 janvier et se mit a le bombarder de cocktails Molotov 
et de pierres. L’hotel etait alors occupe par un certain nombre 
de pensionnaires, parmi lesquels se trouvaient des femmes et des 
enfants. La police de la Zone du Canal repoussa la foule a l’aide 
de gaz lacrymogenes et il semble qu’elle ait pu rester maitresse de 
la situation jusque vers 20 h. 30, heure ou elle fut relevee dans ce 
secteur par l’armee.

53. Les troupes americaines prirent position le long de 1’avenue 
Kennedy, entre le Couvent Mary Knoll, l’hotel Tivoli et la
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blanchisserie d’Ancon. Les troupes utilisaient des voitures blindees 
de transport de personnel. Les effectifs deployes paraissent avoir 
reussi a contenir la foule et a l ’avoir empechee de penetrer plus 
avant dans la Zone du Canal, en utilisant des quantites importantes 
de gaz lacrymogenes.

54. Plus tard dans la soiree, entre 22 heures et 22 h. 30, les troupes 
americaines, en poste a proximite de l’hotel Tivoli, subirent le 
tir d ’armes diverses provenant de differentes directions du cote 
panameen. Pour une bonne part le feu semblait provenir du Pan- 
American Building et du Palais legislatif, situes en territoire pana
meen. Des le moment ou l’armee avait la situation en mains dans 
la Zone du Canal, il semble que le general O’Meara ait donne des 
ordres precis a la troupe, lui interdisant de tirer et d’utiliser quelque 
arme a feu que ce soit. Mais quand le feu venant du territoire 
panameen fut devenu plus nourri et plus efficace vers 22 h. 50, 
le general commandant la zone donna l’ordre de riposter par un 
tir au fusil de chasse sur les tireurs panameens afin deles neutraliser. 
Les munitions utilisees pour ce tir furent strictement limitees a du 
plomb No 4-7/1 1/2.

55. L’hotel Tivoli et la region avoisinante semblent avoir ete 
la cible principale des tireurs postes du cote panameen pendant 
ces journees. Les balles retrouvees prouvent que les armes utilisees 
par les panameens comprenait des carabines, des revolvers a canon 
long et a canon court, ainsi que des armes automatiques de 380 
(9 mm). On a decouvert, sur les murs de l’hotel Tivoli, non 
moins de 465 traces de projectiles. II semble que les calibres utilises 
allaient de 22 a 45 (5,5 mm a 11,35 mm) avec une predominance 
du calibre 22. Selon d’autres temoignages, des rafales intermittentes 
d’armes automatiques ou semi-automatiques furent declenchees 
par intervalles du cote panameen a partir du 0 h. 30 environ 
jusqu’aux premieres heures de la matinee du ler janvier. A Panama 
City, des pillards avaient envahi la boutique d ’un armurier et 
s’etaient empares d ’armes et de munitions.

56. Un groupe de tireurs d’elite de l’armee americaine choisis 
avec soin et places sous les ordres d ’un sergent fut mis en position 
dans l’hotel Tivoli en fin de soiree le 9 janvier. Le general 
O’Meara demanda au moins a deux reprises aux autorites pana
meennes de faire cesser le tir. Les autorites panameennes n ’ayant 
rien fait ni donne aucun ordre a la garde nationale, le general 
O’Meara decida apres minuit d’autoriser les tireurs d ’elite ameri
cains a tirer a la carabine de calibre 30 pour neutraliser les tireurs
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panameens. A ce moment 4 soldats americains avaient ete blesses, 
ce qui portait le total des pertes americaines a 6, car un soldat et 
un civil avaient ete blesses anterieurement.

57. Le feu des tireurs d ’elite postes dans la pension Tivoli fut 
declenche dans la matinee du 10 janvier, vers midi, et fut poursuivi 
jusque 14 ou 15 heures. II rccommenga vers 10 heures dans la 
matinee du 11 et fut poursuivi jusque vers 14 heures. II reprit de 
nouveau de 19 h. 10 a 19 h. 15 le meme soir. Le nombre des coups 
tires par les Forces americaines est estime a 400 ou 500. La facade 
du Palais legislatif porte des impacts de balles. Les troupes ame
ricaines ont egalement utilise par intermittence des fusils de 
chasse.

58. On a soutenu que l’armee americaine avait utilise des blindes, 
mais la Commission d’enquete estime plausible que des vehicules 
a chenilles pour le transport de personnel ont ete pris par erreur 
pour des chars. II n ’y a aucune preuve que des coups de feu aient 
ete tires a partir de vehicules blindes.

59. Dans ce secteur, 10 soldats americains ont ete blesses par des 
coups de feu provenant du cote panameen. II apparait que les 
pertes ont ete plus grandes du cote panameen. L’examen du registre 
des entrees de l’hopital St Thomas montre que 95 blesses au total 
furent amenes a cet hopital. Dix-huit d’entre eux ne survecurent 
pas a leurs blessures; six des morts furent pris dans l’incendie du 
Pan-American Building. Quant aux. douze autres victimes, les 
details communiques a la Commission pour la moitie seulement 
ont paru de nature a justifier une enquete sur les circonstances de 
leur deces, et la Commission y reviendra plus loin. Pour les six 
autres, il est possible qu’ils aient ete touches par le tir precis et 
rapide des Americains, mais aucune donnee precise sur les cir
constances de leur deces n ’a ete communique a la Commission 
d ’enquete. La Commission n ’a done pas pu etablir avec certitude 
le nombre exact des pertes subies du cote panameen du fait du tir 
des Americains. En outre, les Panameens ont echange des coups 
de feu entre eux a differentes reprises pour diverses raisons. II 
semble egalement probable que des gens, notamment des commer- 
gants, aient fait usage de leurs armes pour mettre fin au pillage et 
proteger leurs biens.

60. Parmi les six cas sur lesquels la Commission d’enquete a pu 
avoir des renseignements, deux ont deja ete traites. Les quatre 
autres se presentent comme suit:
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61. Un vieux marchand de fruits, Rogelio Lara, a ete tue d ’une 
balle de carabine, alors qu’il etait allonge sur le sol dans l’Avenida 
Centrale, dans la soiree du 9 janvier, entre 21 heures et 22 heures. 
II semble improbable que ce vieillard ait ete tue par un tireur ame- 
ricain, car les indices releves montrent que la mort n ’a pas ete 
causee par un projectile a grande vitesse initiale tels que ceux 
qu’utilisent les tireurs d’elite de l’annee americaine. Au moment 
ou l’homme a ete touche, il ne semble pas que les Americains 
aient tire dans ce secteur.

62. Un denomme, Rodolphe Sanchez, age de 33 ans, qui se trou- 
vait dans une voiture a proximite de la maison Muller, fut atteint 
par un coup de feu peu avant midi, le 10 janvier et mourut peu 
apres. II semble que ce deces ait ete cause par le tir d ’une carabine 
de calibre 30, comme celles qu’utilisaient les tireurs d ’elite ameri
cains. II est prouve qu’a ce moment, ceux-ci tiraient dans cette 
direction.

63. Une fillette de 11 ans, Rosa Elena Landecho, fut malheureuse- 
ment atteinte par une balle de carabine vers midi le 10 janvier, 
alors qu’elle se trouvait sur le balcon de l’appartement de ses 
parents, au numero 1 de la rue M. Selon toute probability, elle fut 
atteinte par le feu d ’un tireur d’elite qui visait un tireur panameen 
installe dans le meme batiment. Cette conjecture s’est trouvee con
firmee a la suite d’une visite que la Commission a effectuee sur 
place, et au cours de laquelle elle a releve des traces de balles sur 
le batiment. D ’apres le rapport medical il est possible, bien que 
peu probable, que cette fillette ait ete tuee par une balle de calibre 
30 du genre de celles qu’utilisent les tireurs d ’elite.

64. Un chauffeur de taxi, Victor Garibaldo, age de 29 ans est 
mort dans la matinee du 10 janvier des suites d ’une blessure causee 
par une balle de calibre 30. II se trouvait a proximite du Palais 
legislatif, zone d ’ou les Panameens avaient ouvert un feu nourri 
et il a sans doute ete atteint par un tireur americain.

65. Les 10 et 11 janvier, la foule avait beaucoup diminue, mais 
on notait encore un millier de personnes environ allant 9a et la 
dans les rues. II est etabli que les 10 et 11 janvier, en plusieurs 
points, des groupes ont tente de forcer l’acces de la Zone du Canal 
dans le dessein manifeste d’attenter a la vie et aux proprietes des 
habitants. Les tiers ont continue du cote panameen, les 11 et 12 
janvier. Dans l’apres-midi du 11 janvier les troupes americaines 
ont cesse de riposter, suivant les ordres donnes par le general
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O’Meara, sauf pendant quelques minutes dans le courant de la 
soiree. Des les premieres heures de la matinee, le 13 janvier, la 
garde nationale fit enfin son apparition et retablit l’ordre dans les 
rues avoisinant la Zone du Canal a Panama-City. II ne fait aucun 
doute pour la Commission d ’enquete que si la garde nationale 
avait repris la situation en main aux premieres heures de la soiree 
du 9, ou immediatement apres cela, il ne se serait produit ni actes 
de violence, ni dommages aux biens, ni pertes de vies humaines.
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CINQUIEME PARTIE

Les incidents de Colon

66. La nouvelle que des desordres et des scenes de violence 
s’etaient produits a Panama City et dans la zone frontiere se repan
dit rapidement jusqu’a l ’autre extremite du territoire panameen, 
et notamment dans les agglomerations de Cristobal et Colon. Les 
emissions radiophoniques de Panama City contribuerent a tendre 
l’atmosphere.

67. Vers 21 heures dans la soiree du 9 janvier, une foule evaluee 
a 1.000 ou 1.500 personnes, venant de Colon, penetra a Cristobal, 
dans la Zone du Canal, et descendit l’avenue Rossevelt vers le 
batiment de 1’administration du Canal de Panama. Une manifesta
tion relativement pacifique eut lieu en presence du maire de Colon. 
Certains meneurs insisterent pour que le drapeau panameen fut 
hisse aux mats de Ce batiment. Dans la journee le drapeau pana
meen etait normalement hisse cote a cote avec le drapeau des 
Etats-Unis, mais a cette heure de la soiree les deux drapeaux 
etaient amenes pour la nuit. Toutefois le drapeau panameen fut 
hisse de nouveau et arbore sans objection, et la foule fut autorisee 
a chanter l ’hymne national panameen. Apres cette ceremonie, le 
drapeau fut amene de nouveau par les manifestants. II convient 
de remarquer que les autorites de la Zone du Canal, et notamment 
le chef de la police locale, le capitaine Howard, traiterent la foule 
avec tact, persuasion et mesure.

68. Cette manifestation terminee, la foule retourna a Colon. 
Toutefois, comme elle s’eloignait de Cristobal, certains elements 
endommagerent une voiture en stationnement et en briserent les 
vitres. A Colon la foule se dirigea ensuite vers le consulat americain.

69. Un peu plus tard, vers 21 h. 45, une foule evaluee a plusieurs 
milliers de personnes se livra a de nouvelles manifestations, defilant 
sur l’avenue Balboa et penetrant dans la Zone du Canal entre le tem
ple magonnique et l’ancienne cooperative. Au debut le capitaine 
Howard semble avoir pu arreter la foule a 10 metres environ a
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l’interieur de la Zone du Canal et l’avoir dissuadee de penetrer plus 
avant sur la route de Balboa, en leur adressant laj parole en espa- 
gnol. Vers le meme moment, de l’autre cote du temple magonnique, 
sur l’avenue Bolivar, d ’autres groupes commencerent a lancer des 
pierres et d ’autres objets, brisant les fenetres du batiment de 
l’Y.M.C.A. et du temple magonnique. II semble que la violence 
ait monte assez rapidement, et la police americaine devant le nom
bre des manifestants, fit appel a l’aide de l’armee.

70. Vers 22 h. 30, l’armee americaine prit en mains la situation 
a Cristobal et dans les quartiers avoisinant le temple magonnique, 
le batiment de l ’Y.M.C.A. et l’ancienne cooperative. Les troupes 
arriverent en uniforme de combat, casquees et croisant la balonnette 
et approcherent de la foule qui s’etait reunie sur la route de Balboa, 
du cote de Colon. A ce moment, la foule etait tres excitee. Malgre 
les efforts du capitaine Howard pour la persuader de se disperser 
et de circuler, un petit groupe conservait une attitude provocante 
sur la route de Balboa et menagait de se rapprocher de Cristobal. 
Les soldats semblent s’etre diriges tout droit vers ce groupe qui se 
refusait a quitter la route de Balboa et s’y etre arretes, tentant par 
une demonstration de force de persuader la foule de circuler. II est 
parfaitement concevable que cette attitude ait conduit les Pana- 
meens a saisir les baionnettes et les fusils, ce qui declencha une 
bousculade. Quoiqu’il en soit, de graves emeutes se poursuivaient 
au meme moment dans le voisinage immediat, au temple magon- 
nique et devant le batiment de l’Y.M.C.A., et ces deux batiments 
subirent de graves degats. Des vitrines furent brisees et il semble 
que des actes de pillage furent commis.

71. Vers 22 h. 45, la foule ayant reflue sur le territoire de la 
Republique de Panama, l’officier qui commandait les troupes 
americaines posta des soldats tout le long de la frontiere, le long 
de la lleme rue et de l ’avenue Bolivar, afin d ’interdire l’acces de 
la Zone du Canal. Un chef de section conduisit par inadvertance 
quelques-uns de ses hommes dans l’avenue Bolivar au-dela de la 
ligne mediane qui forme la frontiere jusqu’a un point situe a quel- 
ques metres au dela de la Zone du Canal, mais cette erreur fut 
rectifiee quelques minutes plus tard par un de ses superieurs.

72. La foule massee en face des soldats fut gagnee par la violence, 
et vers 23 h. 45 un des soldats de l’armee americaine fut blesse par 
un coup de feu. Un peu plus tard, peu apres minuit, un autre soldat 
americain fut tue par un coup de feu tire sur une sentinelle. Jusqu’a 
ce moment, les soldats americains n ’avaient eu aucune protection
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et n ’avaient recouru qu’aux gaz lacrymogenes pour disperser la 
foule et l’empecher de penetrer dans la Zone du Canal. Devant les 
pertes subies, les soldats furent groupes dans le batiment de 
1’Y.M.C.A., dans le temple magonnique et dans l’ancienne coope
rative, juste a l’interieur de la Zone du Canal, afin d ’y trouver 
un abri.

73. Au debut de la matinee du 10 janvier, deux autres soldats 
americains furent tues par des coups de feu provenant de la Zone 
du Canal, et 9 autres furent blesses. Toute la nuit et dans les pre
mieres heures de la matinee, il semble que les scenes de violence se 
soient poursuivies. La fureur de la foule atteignit de nouveau son 
paroxysme vers 10 heures, lorsque des cocktails Molotov furent 
lances vers le batiment de l’Y.M.C.A. et y mirent finalement le feu, 
le detruisant completement. Le temple magonnique et l’ancienne 
cooperative furent egalement attaques a coups de pierres et avec 
des cocktails Molotov. L’ancienne cooperative fut incendiee a 
midi le lendemain, 11 janvier, et fut elle aussi detruite de fond en 
comble.

74. Entre la soiree du 9 janvier et le 12 janvier, les troupes ameri
caines resterent sans interruption sous le feu d’elements panameens, 
tirant de differents points. C’est seulement dans l ’apres-midi du 
11 janvier, vers 14 h. 45, que le general O’Meara autorisa le com
mandant local a utiliser des fusils de chasse pour neutraliser les 
tirs adverses. A ce moment, trois soldats americains avaient ete 
tues et 12 blesses.

75. Dans les premieres heures de la matinee du 12 janvier, vers 
2 heures, une jeep de la garde nationale montait la lleme rue vers 
l’ouest, en direction du port. Elle s’empetra dans des fils barbeles 
au coin de la 1 leme rue et de l’avenue Balboa et s’arreta. Ses phares 
etaient diriges vers le port. Le quartier etait alors plonge dans une 
obscurite complete depuis que l’eclairage public avait ete detruit 
par la fusillade. Un sergent de la garde nomme Celestino Villareta, 
age de 43 ans, qui etait assis sur le siege a cote du conducteur de 
la jeep, fut tue a ce moment par une balle. II est evident que la 
jeep regut des coups de feu venant de deux directions: un tir de 
fusils de chasse venant du sommet du temple magonnique ou se 
trouvaient des troupes americaines, et un tir de carabines venant 
de face, de la direction du port, sans que l’on ait pu preciser s’il 
provenait de l’interieur ou de l’exterieur de la Zone du Canal. A 
aucun moment a Colon, les troupes americaines n ’ont tire a balles, 
et la blessure qui causa la mort du sergent de la garde avait evidem-
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ment ete causee par une balle. Cette balle doit avoir ete tiree, soit 
par un soldat de l’armee americaine qui en se servant de sa carabine 
aurait enfreint les ordres regus, soit par un inconnu. II a ete etabli 
qu’apres que l’on eut tire sur la jeep, le colonel americain respon- 
sable du secteur fut appele au telephone par un officier de la garde, 
qui lui demanda de faire cesser le feu pendant qu’une ambulance 
etait expediee sur place pour relever le cadavre du sergent, ainsi 
qu’un autre homme qui avait ete blesse dans la jeep. Le colonel 
donna son accord et fit cesser le feu pendant que l ’ambulance 
approchait de la jeep. Neanmoins, il semble que l’ambulance ait 
essuye des coups de feu venus toujours de la direction du port, 
le tireur n ’ayant pu etre identilie.

76. On a signale a Colon le deces d’une enfant de six mois, 
Maritza Avila Alabarea, des suites de l’inhalation de gaz lacrymo
genes. Bien que la Commission d ’enquete eut demande des temoig
nages concernant ce lamentable deces, aucun ne lui a ete fourni.
II a done ete impossible a la Commission d’aboutir a une conclu
sion concernant les circonstances de la mort de cette enfant.

77. Bien que les troupes americaines eussent utilise par moments 
des fusils de chasse dans le courant de l’apres-midi du 11 janvier et 
jusqu’au matin du 13 janvier, aucun temoignage n ’a ete presente 
a la Commission d’enquete tendant a prouver que ces tirs de fusils 
de chasse aient cause des morts. On a cependant signale que
13 personnes avaient ete blessees par des tirs de chevrotines a 
Colon.

78. La Commission d ’enquete a pu etablir que, de temps a autre, 
les officiers de l’armee americaine et de la police de la Zone du 
Canal avaient ete a plusieurs reprises en communication avec les 
officiers de la garde, qui semblent avoir collabore et tente de retablir 
l ’ordre dans les limites de leurs possibilites. Fait curieux, il a egale- 
ment ete etabli que la garde fut totalement desarmee pendant ces 
journees difficiles, alors que d ’habitude elle est armee de pistolets 
et de matraques. Aucune explication n ’a ete donnee sur les raisons 
pour lesquelles la garde aurait regu l ’ordre de ne pas porter ses 
armes habituelles pendant ces journees.

79. La garde a cependant repris la situation en mains dans la 
matinee du 13; cette evolution coincide avec des mesures efficaces 
analogues prises par la garde a Panama City.
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SIXIEME PARTIE

Restrictions appliquees dans le couloir de Colon et sur le pont

80. La ville de Colon, qui releve de la souverainete panameenne, 
est entouiee de tous cotes par la Zone du Canal. Neanmoins, la 
route qui traverse Pisthme et va de Panama City a Colon releve 
de la souverainete panameenne, et forme sur une longueur d ’envi- 
ron six kilometres, de la frontiere de la Zone du Canal, pres de 
la ville de Kativa, jusqu’a Colon, un couloir a l’interieur de la 
Zone. Les autorites americaines ont ete accusees d ’avoir fait blo- 
quer et fermer le couloir de Colon par les forces armees.

81. En decembre 1963, les autorites panameennes fermerent le 
couloir a la circulation des vehicules afin de proceder a des travaux 
de refection sur la route. Le trafic normal a destination de Colon 
passa done par une autre route situee sur le territoire de la Zone 
du Canal, denommee Randolph Road et Bolivar Highway.

82. Dans la nuit du 9 janvier, apres que les troubles eurent com
mence et que les forces americaines eurent pris la situation en 
mains, un poste de controle fut installe sur le Bolivar Highway, 
dans la Zone du Canal, pour prevenir toute infiltration armee dans 
la Zone. Ce poste de controle devait permettre de fouiller les sus
pects et de s’assurer que nul ne penetrait dans la Zone avec des 
armes. Tres peu de personnes furent interpellees; quelques-unes 
furent trouvees en possession d’armes, et il leur fut interdit de 
franchir le poste de controle. Les forces americaines n ’empecherent 
aucun vehicule transportant du ravitaillement ou d ’autres marchan- 
dises de franchir le poste de controle. Rien n ’atteste qu’un fonc- 
tionnaire de l ’Etat ou d ’autres personnes chargees de fonctions de 
responsabilite en aient ete empeches.

83. Le 10 janvier, au debut de la matinee, les forces americaines 
installment un autre poste de controle a la sortie du couloir de 
Colon, la ou celui-ci aboutit dans Central Avenue, a la limite de 
la Zone du Canal, en partie sur territoire panameen. Ce poste de 
controle n ’avait egalement pour but que d ’empecher des gens de
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passer avec des armes; d ’ailleurs, seuls les pietons furent filtres, 
la route etant fermee a la circulation des vehicules. Personne, 
semble-t-il, ne fut empeche de franchir le poste de controle. II a 
ete etabli que, avant d ’installer ce poste en dehors du couloir, les 
autorites americaines avaient demande a la garde d ’en installer un 
autre, destine a filtrer la circulation. II en fut ainsi fait dans l ’apres- 
midi du 11, a 14 h. 45. Peu apres que les forces americaines eurent 
etabli leur poste de controle dans la soiree du 10 a la sortie du 
corridor de Colon, des individus (probablement des Panameens) 
en installment un plus loin en amont sur le Bolivar Highway, dans 
la Zone du Canal, de sorte que pietons et vehicules venant de Colon 
et arrivant au poste de controle de Parmee americaine devaient 
necessairement passer par ce poste prive, ou ils etaient arretes et 
fouilles. II semble que les autorites americaines aient fait preuve de 
moderation en n ’intervenant pas contre l’activite de ce poste de 
controle, qui pourtant se trouvait a l ’interieur de la Zone du Canal.

84. Apres que les troubles eurent eclate dans la soiree du 9 jan- 
vier, les forces americaines placerent le pont des Ameriques 
(Thatcher Ferry Bridge) sous une surveillance rigoureuse. Pendant 
trois nuits a compter du 9 janvier, toute circulation fut interdite 
sauf pour les deplacements officiels et prioritaires, tels ceux de la 
garde nationale, des medecins, des infirmieres, des transports de 
sang, etc. Sous reserve de mesures de controle et d ’inspections, le 
pont fut ouvert a l ’ensemble de la circulation pendant la journee 
des le debut de la matinee du 10 janvier. Ce pont est situe dans la 
Zone du Canal; il a ete construit par les Etats-Unis, dont il est 
la propriete. On admet qu’il est place sous leur autorite et leur 
souverainete exclusives. En vertu des dispositions de la Conven
tion de 1903, la Republique de Panama y jouit d ’un droit de pas
sage sans reserve, de meme que sur toutes les voies publiques de 
la Zone du Canal.
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SEPTIEME PARTIE

Conclusion

A. Consideration d’ordre general

85. Au cours de nos travaux, un certain nombre de problemes de 
droit international ont surgi: ils portaient par exemple sur l ’inter- 
pretation de la Convention de 1903 et d ’autres conventions con
chies entre les Etats-Unis et la Republique de Panama, sur les 
aspects juridiques que posent des tirs d ’armes a feu d ’un territoire 
dans un autre, sur les violations de territoire national, le droit 
d ’association pacifique de citoyens sur le sol d ’un autre pays, et 
un certain nombre d ’autres questions entrainant l ’interpretation 
ou la definition de tel ou tel texte de droit international et (ou) 
national qui pourrait se trouver applicable en l’occurence. Nous 
n ’estimons pas qu’il nous incombe de traiter ou de rcgler ces 
problemes.

86. Les questions sur lesquelles nous devons en venir a une con
clusion dependent de situations de fait et de la juste interpretation 
de la Declaration universelle des droits de l’homme, ainsi que des 
implications de ce texte. Dans les conclusions auxquelles nous 
sommes parvenus, nous avons essaye d ’interpreter les articles per
tinents de cette Declaration conformement aux principes acceptes 
a cet egard, a savoir les principes de justice naturelle, les concepts 
generalement admis de la Primaute du droit, et le simple bon sens. 
Ce faisant, nous avons egalement etudie avec soin les articles de 
la Convention europeenne des droits de l ’homme qui ont rapport 
aux evenements de Panama, ainsi que le projet de Convention 
panamericaine pour la protection des droits de l ’homme, et enfin 
les clauses pertinentes qui figurent dans les Constitutions des deux 
pays.

B. Article 3 de la Declaration universelle des droits de Vhomme

87. Cet article est ainsi congu:
Tout individu a droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa personne.
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88. D ’apres l’allegation sur laquelle nous etions pries de faire une 
enquete, les Etats-Unis auraient viole cet article. Les faits qui ont 
pu etre etablis devant nous ne nous ont pas permis de parvenir 
a cette conclusion.
89. Sans aucun doute, les coups de feu tires par les forces armies 
des Etats-Unis ont cause des morts tragiques dans les rangs des 
Panameens. L’on doit reconnaitre que dans toute communaute 
civilisee, un droit aussi absolu que celui qu’exprime l ’article 3 ne 
saurait exclure certains exceptions necessaires et raisonnables. 
C ’est ainsi que le fait de priver une personne de sa vie, de sa 
liberte et de sa securite, afin de proteger d ’autres personnes contre 
des violences illicites et d ’apaiser une emeute ou des manifestations 
de violence, ne saurait constituer une infraction a cet article 3, a 
condition cependant que la force deployee a cet egard n ’aille pas 
plus loin que la situation en l ’exige. Or, ce recours au minimum de 
force necessaire peut comporter 1’emploi d ’armes a feu.
90. Etant donne le rythme et la violence des emeutes, il est difficile 
de douter qu’elles aient constitue une menace reelle contre la vie 
et la securite, appelant le recours a des mesures energiques. Dans 
ces conditions, les autorites de la Zone du Canal et les forces mili- 
taires des Etats-Unis etaient en droit de recourir a la force. Nean- 
moins, nous n’avons pas ete absolument convaincus que, a certains 
moments, le recours a la force n ’ait pas depasse le minimum absolu
ment necessaire. En particulier, les faits suivants nous paraissent 
meriter l ’attention:
1. Au sujet des coups de revolver tires par la police de la Zone 
du Canal tout au debut de la soiree du 9 janvier, les faits qui 
nous preoccupent sont les suivants:

a) Alors que la police de la Zone du Canal avait epuise la plus 
grande partie des gaz lacrymogenes dont elle disposait, il a 
ete etabli qu’elle n ’a pas essaye d ’en obtenir une nouvelle 
provision.

b) II semble etabli qu’elle n ’a pas essaye d ’employer des lances 
a incendie pour calmer et maitriser l’insurrection de la foule.

c) II appert egalement que, si les ordres donnes etaient de tirer 
en l’air ou dans le sol, devant les premiers rangs de la foule, 
des personnes ont ete atteintes par des balles qui ne semblent 
pas avoir fait ricochet.

2. Un grand nombre de balles (environ quatre a cinq cents) ont 
ete tirees par des tireurs d elite americains avec des armes tres 
puissantes. Dans une zone residentielle de population dense, l ’utili
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sation d’une telle puissance de feu est un fait extremement decon- 
certant.
3. Les membres des forces armees ont ete utilises en equipement 
de combat jusqu’a venir au contact de la foule a Colon en croisant 
la baionnette.

91. Alors que ces differents faits nous ont vivement preoccupes, 
nous devons tenir compte de toutes les circonstances qui existaient, 
et notamment des suivantes:

Coups de revolver (voir 1 ci-dessus)
a) Le nombre relativement restreint des effectifs de la police de 

la Zone du Canal (75 a 80 hommes).
b) La masse considerable et la violente exasperation de la foule.
c) L ’utilisation generalisee, et de propos delibere, de projec

tiles incendiaires (« Cocktails Molotov »).
d) La carence des autorites panameennes et de la garde natio

nale, qui n ’ont pris aucune mesure efficace pour maintenir 
la foule et maintenir l ’ordre sur le territoire.

Coups de fusil (voir 2 ci-dessus)
a) L’intensite des tirs du cote panameen, effectues par une 

quantite d ’armes diverses et representant des centaines de 
balles (pres d ’un millier, selon certaines evaluations).

b) Le fait que l’armee americaine n ’a pas donne l’ordre de tirer 
au fusil avant d ’avoir eu plusieurs pertes causees par les 
tirs declenches sur le territoire panameen.

c) Le fait que les autorites panameennes et la Guardia Nacional 
n ’ont rien fait pour eloigner les tireurs isoles et d’autres 
individus qui tiraient du territoire panameen en direction de 
la Zone du Canal.

Utilisation des baionnettes (voir 3 ci-dessus)
a) Une foule considerable et menagante s’etait rassemblee, et 

une partie de cette foule avait deja commence a commettre 
des destructions et des degats.

b) Une manifestation de force aurait pu etre consideree comme 
un moyen efficace pour disperser cette foule.

c) La Guardia Nacional s’est montree impuissante a maintenir 
l’ordre, a disperser la foule et a empecher les actes de vio
lence iUjcites.
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92. En considerant toutes les circonstances que nous venons d’enu- 
merer et, en particulier, les graves actes de violence et la menace 
contre la vie et la securite qui existaient en l ’occurence, nous som- 
mes arrives a la conclusion que, meme si la force deployee par les 
autorites et l’armee americaines a pu parfois depasser la mesure 
absolument necessaire, le recours a la force semble avoir ete 
justifie. Compte-tenu du caractere critique de la situation, de sa 
violence et de la rapidite avec laquelle elle evoluait, il est impossible 
de bien distinguer ce qui aurait du constituer le minimum absolu 
necessaire.

93. Nous regrettons profondement que, des le debut de ces heures 
critiques, et dans la presque totalite des trois jours qui se sont 
ecoules ensuite, les autorites de la Republique de Panama n ’aient 
fait aucune tentative pour refrener et maitriser les actes de violence 
de ces foules en proie a la violence. Tout au contraire, une somme 
considerable de preuves est la pour indiquer qu’elles ont eu recours 
a la radiodiffusion, a la television, a des appels par haut-parleurs, 
a la presse, etc., pour inciter la population panameenne a la vio
lence, au moyen de fausses informations, sans avoir pris les moin- 
dres mesures pour reprimer ou moderer cette violence.

C. Article 5 de la Declaration universelle des droits de I’homme

94. L’article 5 de cette Declaration est ainsi congu:
Nul ne sera sounds a la torture, ni a des peines ou traitements cruels,
inhumains ou degradants.

95. A cet egard, nous etions pries d’examiner l ’allegation suivante: 
les Etats-Unis auraient viole cet article, du fait des mesures prises 
par la police de la Zone du Canal et par les forces armees lors- 
qu’elles ont tire sur la population civile de Panama. Comme on l ’a 
vu en detail dans la deuxieme partie, la police de la Zone du Canal 
et l ’armee americaine ont tire dans les circonstances suivantes: 
1) la police a tire au revolver pour empecher la foule de refluer et 
de penetrer plus avant dans la Zone du Canal, alors qu’il etait 
manifeste que cette foule voulait commettre des actes illicites de 
violence; 2) des tireurs d ’elite ont tire au fusil pour reduire au 
silence d ’autres tireurs embusques sur le territoire panameen, alin 
de proteger contre de nouvelles pertes le personnel militaire et civil 
americain; 3) des coups de fusil de chasse charges a petits plombs 
ont ete tires pour repousser une foule dechainee et 1’empecher de 
penetrer de force dans la Zone du Canal, et egalement pour reduire 
au silence des tireurs embusques sur territoire panameen; 4) des
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coups de feu ont ete tires pour mettre hors d ’usage l ’eclairage des 
rues.

96. II ne nous parait pas que l’article 5 ait pour objet de traiter 
de situations telles que celle que nous avons a examiner. II nous 
semble qu’il a ete redige pour traiter du cas de personnes qui 
avaient deja perdu leur liberte ou qui etaient soumises en perma
nence a des mauvais traitements, plutot que d ’une situation critique 
passagere.
97. Cependant, meme si notre interpretation est inexacte, il nous 
semble que les questions qui se posent en l ’occurence sont identi- 
ques a celles que nous avons deja traitees en examinant Pinfraction 
alleguee contre l ’article 3. En consequence, nous fondant sur le 
meme raisonnement que celui que nous avions adopte dans notre 
conclusion precedente, nous rejetons l’accusation d ’avoir viole 
Particle 5 portee contre les Etats-Unis.

D. Article 20 de la Declaration universelle des droits de I’homme

98. L’Association nationale des Avocats de Panama pretend que 
les Etats-Unis ont commis une infraction a Particle 20 de la Decla
ration universelle des droits de l ’homme. Cependant, nous conside- 
rons qu’en fait cette allegation ne porte que sur le paragraphe (1) 
de Particle 20; il ne nous semble pas que le paragraphe (2) se rap- 
porte aux questions qui font l’objet de notre enquete.
99. L’article 20, paragraphe (1) est ainsi congu:

Toute personne a droit a la liberte de reunion et d’association pacifiques.

100. II est du consentement universel qu’un droit aussi absolu que 
celui que recommit cet article 20, paragraphe (1) doit necessaire- 
ment subir des restrictions, meme dans la societe la plus libre et 
la plus democratique, lorsqu’il s’agit de sauvegarder les interets de 
la securite nationale et publique, ou de prevenir tout desordre, 
violence ou crime, ou de proteger les droits et libertes d ’autrui.
101. Ici nous nous referons au projet de Convention inter- 
americaine pour la protection des droits de l’homme, dont Particle
12 est ainsi congu:

Le droit d’association pacifique, sans armes, est reconnu. Aucune restric
tion ne peut etre imposee a l ’exercice de ce droit, en dehors de celles qui 
sont prescrites conformement a la loi et qui sont necessaires dans une 
societe democratique, dans l’interet de la securite nationale, de la securite 
publique ou de l ’ordre public, ou pour la protection de la sante ou de la 
morale publiques, ou des droits et libertes d’autrui.
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102. Des clauses de meme nature, qui delimitent le droit de libre 
reunion, figurent dans la plupart des constitutions nationales, y 
compris celle de Panama.

103. L’incident du drapeau et les faits qui l’expliquent, ainsi que la 
manifestation a laquelle se livrerent les etudiants de l ’lnstitut 
national de Panama dans i ’apres-midi du 2 janvier au college 
Balboa, dans la Zone du Canal, ont ete exposes en assez grand 
detail a la premiere partie.

104. Etant donne la tournure qu’ont prise les evenements, nous ne 
pouvons parvenir a la conclusion qu’il y ait eu violation du droit 
de reunion, tel que le garantit 1’article 20 (1), pour la raison que 
la police de la Zone du Canal etait en droit de recourir a la force 
et de disperser la foule, afin d ’empecher des desordres et des 
dechainements de violence.

105. Nous ne pouvons cependant nous empecher de penser que 
les autorites de la Zone du Canal, et en particulier la police de cette 
zone, auraient pu faire preuve d’un peu plus de prevoyance dans 
leur intervention. Comme les etudiants panameens avaient eu 
l’autorisation de se livrer a leur manifestation et de penetrer en 
cortege sur le terrain du college Balboa, et comme le capitaine de 
la police avait assure le petit groupe d ’etudiants panameens qui 
devaient deployer leur drapeau et chanter leur hymne national que 
leur securite serait assuree, nous considerons que les etudiants 
panameens auraient du etre mieux proteges, et que les actes de 
provocation des etudiants et autres citoyens des Etats-Unis auraient 
du etre reprimes avec plus de fermete. II a ete particulierement 
regrettable qu’on n ’ait pas evite le recours a la force physique, et 
que la police ait utilise ses matraques contre les etudiants pana
meens auxquels elle avait auparavant donne des assurances de 
securite.

106. Nous voudrions egalement faire observer que, de toute evi
dence, dans cette atmosphere chargee, le drapeau avait pris, aussi 
bien pour les Panameens que pour les citoyens des Etats-Unis, et 
en particulier pour les etudiants, la valeur d ’un symbole particulier. 
Dans cette atmosphere, et a la lumiere de l ’accord conclu en juin 
1962 entre les presidents Kennedy et Chiari, il nous est difficile de 
comprendre pour quelle raison les autorites de la Zone du Canal, 
ainsi que celles du college Balboa, n ’ont pas pris des mesures plus 
fermes et plus vigoureuses pour faire respecter par leurs propres 
etudiants l ’accord conclu a propos des drapeaux.
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107. Abordons maintenant l’allegation selon laquelle le droit de 
reunion a ete viole les 9, 10 et 11 janvier, du fait que la police de 
la Zone du Canal et les forces armees des Etats-Unis ont utilise 
des armes legeres et des gaz lacrymogenes pour faire obstacle a 
cette liberte de reunion sur le territoire de la Republique de Panama. 
Nous n ’acceptons pas cette allegation d’atteinte a la liberte de 
reunion, car les foules contre lesquelles ces mesures ont ete prises 
n ’etaient nullement pacifiques, mais animees d ’intentions hostiles, 
et representaient une menace immediate contre la securite publique.

E. Article 13 (1) de la Declaration universelle des droits de
Vhomme

108. Le paragraphe (1) de cet article est ainsi congu:
Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa residence
a l’interieur d’un Etat.

109. L’accusation de « blocus» formulee par les Panameens 
implique qu’en raison de la surveillance exercee par l’armee des 
Etats-Unis sur le couloir de Colon et sur le pont des Ameriques 
(Thatcher Ferry Bridge), Particle 13 (1) de la Declaration universelle 
s’est trouve viole. Nous ne considerons pas que cette accusation 
soit etablie.

110. Pour ce qui est du couloir de Colon, il a ete demontre 
qu’aux premieres heures de la matinee du 10 janvier, les forces 
armees des Etats-Unis ont etabli un poste de controle a l ’extremite 
du couloir de Colon, a 1’endroit ou celui-ci penetre dans Central 
Avenue, a Pinterieur de la Zone du Canal. Ce poste de controle 
devait permettre d ’interdire l ’acces de la Zone du Canal aux per
sonnes portant des armes a feu, et il semble bien qu’aucune per
sonne n ’ait ete empechee de franchir le poste. L’installation de ce 
poste de controle ne constitue pas en soi, a notre avis, un obstacle 
a la liberte de circulation telle que la garantit Particle 13 (1) de 
la Declaration universelle des droits de Phomme.

111. Pendant un certain temps, il semble etabli que toute circula
tion sur le pont des Ameriques (Thatcher Ferry Bridge) ait ete 
completement arretee pendant la nuit, sauf pour quelques voitures 
officielles. En outre, aux deux extremites du pont, un controle et 
une inspection avaient ete organises, et tous les vehicules faisaient 
l ’objet d ’un tri minutieux. Cela constitue assurement une restric
tion au droit de libre circulation. L’arret de toute circulation a la 
tombee de la nuit a certainement cause des inconvenients, et
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meme de graves perturbations dans le trafic commercial, dans le 
transport de fournitures et de produits de premiere necessite, tels 
que le lait par exemple, qui est apporte la nuit, etc. Cependant, 
etant donne toutes les circonstances en cause, et tout particuliere- 
ment l ’importance que presentait le maintien de la securite du 
pont et de la circulation qui l ’empruntait, nous considerons que 
cette restriction avait le caractere d ’un controlc instaure au cours 
d ’une situation critique et d ’urgence, et qu’il ne s’est pas exerce 
au point de constituer une infraction au droit de libre circulation, 
tel que le definit l ’article 13 (1).

F. Inegalite de traitement

112. Au sujet de l’inegalite de traitement dans la Zone du Canal, 
alleguee par les Panameens, il nous est impossible, d ’apres la docu
mentation restreinte dont nous avons ete saisis, de parvenir a une 
conclusion precise. Nous avons cependant le sentiment de devoir 
exposer certaines impressions tres nettes qui se sont formees dans 
notre esprit.

113. Depuis la construction du Canal, des collectivites distinctes 
ont mene une vie separee des deux cotes de ce qu’on appelle la 
frontiere de la Zone. D ’un cote, des citoyens des Etats-Unis vivaient 
dans la Zone du Canal, de l’autre, des Panameens vivaient sur le 
territoire de la Republique de Panama. Au cours des annees, cette 
situation a suscite des divergences dans la maniere de vivre, dans 
l ’economie et dans les conceptions des deux groupes qui vivaient 
tres proches l’un de l ’autre, et cependant a peu pres completement 
prives de tout rapport. II est regrettable que les citoyens americains 
qui ont passe toute leur vie dans la Zone du Canal, et plus particu- 
lierement peut-etre ceux des deuxieme et troisieme generations, qui 
y sont nes et y ont ete eleves, soient arrives a un etat d ’esprit peu 
propice a l ’instaurations de relations plus cordiales avec les Pana
meens. Cet etat d ’esprit est arrive, au cours des decennies, a creer 
un ressentiment qui a trouve son expression dans le desequilibre 
manifeste des deux cotes, lorsqu’il s’agissait par exemple de de- 
ployer les drapeaux nationaux respectifs, comme l ’ont demontre 
les regrettables evenements passes en revue dans le present rapport, 
ainsi que d’autres incidents anterieurs survenus au cours des 
annees. Au lieu d ’attenuer ces tendances a l’opposition violente, le 
temps semble au contraire les avoir aggravees. La tension et le 
ressentiment n ’ont fait que croitre, en un cercle vicieux, et certaines 
reactions des Panameens n ’ont rien fait pour les attenuer.
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114. Nous ne pouvons nous empecher de considerer que les Etats- 
Unis, en raison de la situation speciale qu’ils occupent dans le 
monde, de leurs ressources et de leurs ideaux, se doivent de reflechir 
sur ces tristes evenements et de prendre des mesures capables 
d ’amener une reorientation et un changement dans les conceptions 
et les pensees des populations qui vivent dans la Zone du Canal. 
Sans aucun doute il s’agit la d ’une tache difficile et ardue, mais qui 
paierait largement en assainissant leurs rapports avec la population 
de Panama. Reciproquement, la vie et l’economie de ce pays sont 
a de multiples egards si etroitement lies au Canal que le gouverne- 
ment et le peuple panameens se doivent de reflechir sur ces diffe- 
rents faits, tels qu’ils apparaissent a des observateurs impartiaux, 
et de faire preuve de tolerance, de moderation et de comprehension 
dans leurs rapports avec les autorites des Etats-Unis et de la Zone 
du Canal.

115. En conclusion, nous exprimons l’espoir fervent qu’a un 
certain degre, si restreint soit-il, notre tache aura contribue a in- 
tensifier la comprehension, la collaboration et l’amitie entre ces 
deux pays et leurs populations, afin qu’ils puissent continuer a 
assurer ensemble leurs interets communs et essentiels.

A. D. B e lin f a n t e  
G u s ta f  P e tr e n  
N a v r o z  V a k i l
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